MESDAMES , MESSIEURS

POUR LES PERSONNES
v'DEMANDEURS ASILE
v'SITUATION IRREGULIERE
v'PERSONNES SANS RESSOURCES

MERCI DE NOUS FOURNIR SUIVANT VOTRE STATUTQy

CARTE D’IDENTITE oU PASSEPORT

Demanpe p’AsiLe ou Recerissé bE DEmMANDE DE CARTE DE SEJOUR DE
Monsieur T MapameE ou RENDEZ-vous A LA PREFECTURE

Rerus pemanDE D’AsiLE + Recours »M et MmE
ATTESTATION D'ARRET DES Assepics ou ALLocATioN Caba »M et MmE

ATTESTATION DE "NON VERSEMENT" DE PREsTATIONS CAF

ATtteEsTaTion C.M.U ou A.M.E

(AVEC TOUS LES AYANTS DROITS = ENFANTS) ou CERTIFICATS DE SCOLARITE.

CerTIFICAT D'HEBERGEMENT + QuiTTANCE LoYER ou EDF
DE LA PERSONNE QUI HEBERGE

ATTESTATION DE LA STRUCTURE (SARA-CADA-FOYER-A.S/C.Gén)
Qui PREND EN CHARGE L’HEBERGEMENT

BE B BBBB BB

IMPERATIF !
© Pour LEs FamiLLES REGULARISEES
> ATTESTATION DE REGULARISATION
ou »CARTE DE SEJOUR D’UN AN + ATTESTATION DE LA CAF
> CERTIFICATS DE SCOLARITE DES ENFANTS

JouRrs ET HEURES D'OUVERTURE I

MARDI - VENDREDI

A PARTIRDE 9 HeEurRes =10 FAMILLES UNIQUEMENT

A PARTIR DE 14 HEuRES =10 FAMILLES UNIQUEMENT

EDM-EnNranTs bu MoNDE 46, rRuE DU BeERCEAU @& 04 9129 90
90
13005 MARSEILLE



	Demandeurs Asile
	  Attestation d'arrêt des Assedics ou Allocation Cada M et Mme 
	  Attestation de "Non Versement" de Prestations CAF
									De la  personne qui héberge 
	  qui prend en Charge l’hébergement

	Jours et Heures d'ouverture
	MARDI – VENDREDI
	A Partir de   9 Heures  10 familles uniquement




